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I – Objet de la charte


La présente « Charte des collections » a pour objet de présenter les objectifs généraux des médiathèques municipales, les grands principes de constitution des collections ainsi que leurs modes d’organisation.

II – Missions des médiathèques municipales

a)  Les médiathèques sont un service municipal intégré dans une collectivité publique. Elles sont des lieux accessibles à tous sans distinction d’âge, de race, de sexe, de religion, de nationalité, de langue ou de condition sociale.

b)  Conformément au Manifeste de l’UNESCO de 1994, les missions fondamentales des médiathèques municipales sont de trois ordres :

· l’accès à la culture
· l’information

· la formation
La constitution des collections doit donc correspondre à ces trois missions.

III – L’action culturelle sur la ville 


Outre leurs services, les médiathèques proposent des actions « hors les murs » :

· lectures dans les crèches, la PMI, les structures sociales

· sensibilisation à la lecture, à la musique des tout-petits

· lectures et musique auprès des personnes âgées et à l’hôpital

· partenariat avec les BCD (centres de documentation et d’information) des établissements secondaires, des centres de loisirs et la maison d’arrêt.

IV – Politique documentaire

A – Réseau documentaire

Les médiathèques s’inscrivent dans un environnement documentaire qui permet le prêt entre bibliothèques. Elles participent également à une réflexion régionale sur les politiques de conservation et de promotion de la culture.

B – Acquisitions et éliminations des documents

Les médiathèques proposent des collections :

· pour tous les publics, sans distinction d’âge, de sexe, de race, de religion, de statut social 

· thématiques et pluralistes, ces collections couvrent tous les domaines de la connaissance, toutes les formes d’expression artistique, tous les domaines d’activité et toutes les formes de supports.

Sont exclus les documents qui font l’objet d’une interdiction administrative.

Sont exclus les documents qui incitent à la haine raciale ou religieuse, à la violence ainsi que les documents pornographiques ou de propagande.

Critères d’élimination et de rachat

Les collections courantes sont renouvelées selon un plan annuel par sections et par thèmes. Des collections pertinentes et attrayantes impliquent des retraits réguliers de documents, voire des éliminations.

Les critères d’élimination prennent en compte :

· l’âge du document (information périmée, aspect désuet)

· l’état d’usure ou de salissure

· la faible rotation des documents.

Ces documents peuvent être placés en réserve, mis en dépôt dans d’autres structures ou pilonnés (c’est-à-dire éliminés).

Une partie des ces documents est remplacée par des documents plus récents.

C – Demandes du public

Les suggestions d’acquisitions sont possibles par écrit.


Les documents sont achetés s’ils correspondent à la politique documentaire des bibliothèques, dans la mesure où ils rentrent dans la cohérence des fonds, et selon les droits acquis pour certains supports.

D – Dons

Seuls les documents en bon état et répondant à nos critères d’acquisitions sont intégrés dans les fonds.

Les autres sont soit donnés à d’autres structures, soit pilonnés.

E – Fournisseurs

Les acquisitions se font en conformité selon le code des marchés publics.

F – Responsabilité et mode de fonctionnement

La politique documentaire est suivie par les responsables des médiathèques municipales et leurs équipes selon des plans de développement des collections propres à chaque structure et visant à la fois la complémentarité et la circulation des publics.

